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BÉQUILLES 
CAN  Mécanisme à deux vitesses, approuvé 
par la AAR. Structure carrée tubulaire avec 
sabot à profil bas 10” x 10”. Capacité de 
levage de 55,000 lb. Capacité de charge 
ultime de 160,000 lb. Poignée installée côté 
chauffeur.  
USA  Mécanisme à deux vitesses, approuvé 
par la AAR. Structure carrée tubulaire avec 
sabot à profil bas 10” x 10”. Capacité de 
levage de 55,000 lb. Capacité de charge 
ultime de 160,000 lb. Poignée installée côté 
chauffeur.

STRUCTURE 
POUTRE PRINCIPALE  Poutrelles d’acier 
en « I » 12” de hauteur, 16 lb/pi laminées 
à chaud CSA 40.21 Grade 50W .   
TRAVERSES Toutes les traverses sont formées 
d’acier d’épaisseur de 3/16’’ Grade 44W.
TIGES D’ACCOUPLEMENT La plaque 
d’accouplement est de 1/4” d’épaisseur 
Grade 100 , La tige d’accouplement est 
localisée à 14”, renforcie longitudinalement 
par des travers formés en U.

SUPPORT CONTENEUR AVANT Tube 
rectangulaire HSS 5” x 5”, 96” de largeur.
SUPPORT CONTENEUR ARRIÈRE  
Tube rectangulaire HSS 5” x 5”, 96” de 
largeur.

PARE-CHOCS Conçu et testé pour répon-
dre aux exigences de la réglementation et 
normes fédérales.

TRAIN ROULANT 
SUSPENSION  Suspension pneumatique 
fixe.
ESSIEUX 
NOMBRE D’ESSIEUX  1. 
DESCRIPTION  5“ de diamètre, 77 1/2” 
de largeur, 1/2” d’épaisseur de mur avec 
22,500 lb de capacité.    
FREINS 
TAMBOUR & MOYEUX Moyeu en acier 
à 8 goujons avec tambour en acier moulé. 
FREINS  Bande de freins sans amiante 
12.25” x 7,5”. 
LUBRIFICATION À l’huile ou à graisse 
synthétique. 
SYSTÈME DE FREINS 2S/1M, chambre 
à l’air 30/30, dispositif de réglage automa-
tique.  
ROUES 
JANTES  6,75’’ X 17,5’’ en acier. 
COULEUR DES JANTES Blanche, peinture 
électrostatique. 
 
 
 
 
        

PNEUS 
GRANDEUR DES PNEUS 235/70R 17.5 
(14 Plis). 
 
SYSTÈME DE GONFLAGE DES PNEUS 
Disponible en option.

SYSTÈME  
D’ÉCLAIRAGE   
ÉCLAIRAGE 
FILAGE Entièrement étanche et certifié, 
répond à toutes les normes FMVSS et 
CMVSS. 
LAMPE Fixation à oeillets, LED.

SPÉCIFICATIONS  
GÉNÉRALES   
RUBAN RÉFLÉCHISSANT Conforme à la 
réglementation fédérale.
QUINCAILLERIE Tous les éléments de 
fixation structurels sont  de Grade 5 ou plus 
et sont plaqués de zinc. 
 
VERROUS DE CONTENEUR  Quatre (4) 
verrous tournants non-rétractables.  
CROCHET D’ATTELAGE PH-30RP41 
SAF-Holland. 
 
PORTE DOCUMENTS Porte document 
en plastique étanche avec couvercle 
transparent.

GARDE-BOUE  Deux (2) Max-Atlas 24” x 
24” anti ballottement en caoutchouc noir.
LETTRAGE  Disponible en option.  
 
CAPACITÉ DE CHARGE La capacité 
de charge est controllée par la capacités 
structurelles. Les capacités de charge peu-
vent être limitées par les rapports de poids 
maximal de l’essieu (GAWR), les règlements 
provinciaux, les règlements d’état ou les 
règlements fédéraux. Les spécifications sont 
sujets à changement sans préavis.

FINITION 
PRÉPARATION DES SURFACES Acier 
nettoyé et grenaillé selon la norme  NACE 
No 3 /CPRELS-SP-6.
APPRÊT (PRIMER) Apprêt époxydique.
COUCHE DE FINITION Polyuréthanne.
APPRÊT HAUTE QUALITÉ EN OPTION 
Apprêt époxydique anti-corrosion. 10 ans 
de garantie.  
 
OPTION Galvanisé.

DIMENSIONS 
LONGUEUR DU CHÂSSIS   29’ 2”
LARGEUR DU CHÂSSIS      98” 
HAUTEUR MAXIMALE ARRIÈRE   34 3/16”

POIDS À VIDE 
POIDS À VIDE (KG) +/- 2%    1 725 kg
POIDS À VIDE (LB) +/- 2%     3 800 lb 
PNBV (GVWR)      USA   20 000 lb  CAN   20 000 lb 
 
PNBVC (GCVWR) USA  Consulter votre représentant  CAN   Consulter votre représentant

SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES

DÉMÉNAGEUR DE VILLE ET 
RÉGIONAL TRAIN-A  CCMS29-1A-01
Le Chassîs pour déménagement Max-Atlas 29’, un (1) essieux placé 
stratégiquement pour maximiser la charge de transport, avec sus-
pension pneumatique fixe, est conçu pour transporter 1 conteneur 
ISO de 20’. Il répond à tous les règlement D.O.T. Son concept ver-
satile lui permet de recevoir autant un conteneur ISO 20’ qu’une 
plate-forme de transport standard. La rampe d’accès escamotable 
est facile à installer et rangeable à l’arrière, à l’intérieur de la structure 
de la remorque. Conforme au Canada et aux États-Unis. 
”Fabriqué pour la performance” 

VUE AVANT VUE ARRIÈRE


